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RECU DE VERSEMENT D’AMENDE FORFAITAIRE  
 
Date .................................................................... 
Heure ...........................................................................  
Lieu ..............................................................................  
Nature et circonstances de la contravention 
..............................................................................................  
Texte la prévoyant ............................................................. 
 
Contrevenant :  
Nom et prénoms ............................................................. 
Né le ................................. à ............................................................. 
De ............................................................. et de ............................................................. 
Profession .............................................................  
Adresse .......................................................................  
Véhicule-Marque  ....................................................... 
N° d’immatriculation .................................................... 
Permis de conduire N° ............................ délivré le .................................  
 
Identité du propriétaire du véhicule ( s’il n’est pas le conducteur) :  
Nom et Prénoms....................................................................................................  
Profession ......................................................................  
Adresse ..............................................................  
 
Agent ayant constaté la contravention :  
Nom et Prénoms..........................................................................  
Observations particulières :  
............................................................. 
............................................................. 
............................................................. 
............................................................. 
 
 
 
Fait à ............................................ ,  
 
 
Signature de l’auteur du constat  

Informations obligatoires 



 
EXTRAIT 

 
Décret du 26 mai 1999 fixant les conditions de l’usage des voies 
ouvertes à la circulation publique et de la mise en circulation des 
véhicules, n° 1999-134, 26-05-1999 
 
 
Chapitre 6 - Procédures relatives aux amendes forfaitaires 
 
Art.120 
1) La procédure de l’amende forfaitaire est applicable, dans les dispositions prévues 
au présent article, aux contraventions punies d’une amende d’un maximum de 10.000 
FCFA et les règlements visés à l’article 226-1 du code pénal pris pour la circulation 
routière prévoyant une amende maximum inférieure à 10.000 FCFA. Toute personne, 
ayant contrevenu aux dispositions réglementaires sur la police de la circulation 
routière, passible d’une amende dont le montant n’excède pas 10.000 FCFA, a la 
faculté de verser immédiatement une amende forfaitaire entre les mains d’un agent 
verbalisateur pourvu à cet effet d’un carnet de quittances à souches. 
Le montant de l’amende forfaitaire est fixé par arrêté conjoint du ministre chargé des 
finances, du ministre chargé de la justice, du ministre chargé de la sécurité et du 
ministre chargé des transports.  
 
Art.121. 
 
1) Sont habilités à percevoir l’amende forfaitaire les officiers de police judiciaire et les 
agents de police judiciaire en uniforme lorsqu’ils sont porteurs d’un carnet de 
quittances à souches mentionnées à l’article 445 du code de procédure pénale. Le 
versement opéré entre les mains de l’agent verbalisateur donne lieu dans tous les cas 
à la délivrance immédiate d’une quittance extraite du carnet à souches. 
 
2) Lorsque le paiement de l’amende n’intervient pas sur-le-champ, l’agent 
verbalisateur remet au conducteur ou, en son absence, dépose sur le véhicule un avis 
de contravention portant le numéro d’immatriculation du véhicule, la nature de 
l’infraction relevée, le montant de l’amende forfaitaire, la mention du délai qui est 
aumaximum de huit jours dans lequel l’intéressé est invité à se présenter au service 
indiqué pour y verser ladite amende. 
Faute par le contrevenant de se présenter dans le délai indiqué, la procédure est 
suivie conformément aux règles prescrites par le code de procédure pénale. 
 
3) Les procès-verbaux des contraventions ayant fait l’objet de la procédure de 
l’amende forfaitaire sont adressés chaque mois au Procureur de la République ou au 
juge de paix à compétence étendue par les officiers de police judiciaire intéressés. 
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